
REGLEMENTATION 
 

Article 1 – Organisation 

Le vide-grenier est organisé par 3 étudiantes de BTSA DATR au lycée La Touche de 
Ploërmel, le 7 février, sur le site du Lycée La Touche à Ploërmel. 

 

Article 2 – Participants 

Chaque exposant devra présenter une pièce d’identité lors de l’inscription. 

 

Article 3 – Inscriptions 

Les inscriptions sont obligatoires et se font avant le 13 février . 

 

La réservation d’un emplacement en intérieur est validée après réception du règlement. 

 

Tarif : 

- 3,50€ par mètre  

Article 4 – Installation et horaires 

Installation des exposants : de 7h00 à 8h30. 

 

Ouverture au public : 9h00 à 17h00. 

 

Les véhicules ne pourront circuler sur le site qu’aux horaires d’installation et de 
démontage. 

 

Article 5 – Ventes autorisées 

Seuls les objets personnels et usagés sont autorisés à la vente. 

 



Les armes, animaux, denrées périssables, boissons alcoolisées et produits dangereux 
sont strictement interdits. 

 

Article 6 – Responsabilité 

Les organisateurs déclinent toute responsabilité en cas de perte, vol ou dégradation des 
biens des exposants. 

 

Chaque exposant est responsable de son stand et de ses marchandises. 

 

Article 7 – Propreté et sécurité 

Chaque exposant doit laisser son emplacement propre en fin de journée. 

 

Les déchets doivent être déposés dans les conteneurs prévus à cet effet. 

 

Les règles de sécurité et les consignes des organisateurs doivent être respectées. 

 

Article 8 – Acceptation du règlement 

Toute inscription vaut acceptation du présent règlement. 

 

Article 9 – Matériel 

Les organisateurs ne fournissent ni tables, ni chaises, ni tonnelles, ni tout autre 
matériel. Chaque exposant doit prévoir son propre équipement. 

 

 

Date : ……………………….. 

Signature :  


